
Où faire parvenir le bulletin 
d’inscription ?  

Objet Direct – Département Formation : 
1 cours Albert Thomas – 69003 Lyon 

Tél : +33 (0)4 72 33 78 30 
Fax : +33 (0)4 72 33 68 67  

       

 
 

Bulletin d’inscription 

Intitulé ou code de la formation Date 
début 

Lieu Nom - prénom Prix € HT 

    
 

    
 

   Total € HT :   
 

Déjeuners  19 € HT x              jours :  

   Total € HT :   
 

Règlement  Ce règlement concerne ���� la(les) formation(s) et/ou  ���� le(s) déjeuner(s) * 

OU 
���� Par l’entreprise commanditaire  

Société :  

Service : 

Adresse :   

 

CP :                                     Localité :  

TVA intracommunautaire : 

Signataire : 

Nom :                                  Fonction :  

Tél. :                                   Fax : 

e-mail :  

Ce bulletin d’inscription ���� fait office de bon de commande 

                          ou ���� sera confirmé par un bon de commande 

���� Par un Organisme Paritaire Collecteur Agréé (Fafiec, 
Agefos PME, Opcareg, …) 

OPCA :  

Adresse :  

 

CP :                                   Localité : 

Interlocuteur : 

 

Adresse de convocation (si différente de l’adresse de facturation) 

Nom destinataire :                                                                 Fonction : 

e-mail :                                                                                  Tél. : 
 
Date :     Signature :    Cachet société : 
 
 
 
Conditions générales d’inscription  – Acceptation d’une inscription  : Les inscriptions sont acceptées dans la limite des places disponibles. Si  la session est déjà 
complète au moment de la réception de l’inscription, Objet Direct s’engage à informer le client dans les plus brefs délais et à lui proposer une nouvelle date dans le 
calendrier des cours. Conditions de règlement  : les factures sont à régler à 30 jours nets. Subrogation  : le règlement d’une formation peut être subrogé à un 
organisme paritaire. En cas de rejet du dossier par l’organisme paritaire, le client s’engage à émettre un bon de commande de régularisation. TVA : La TVA  appliquée 
est de 19,6% sur l’ensemble des tarifs indiqués. Conditions d’annulation  d’une commande de formation par le client : pas de frais dans le cas d’une annulation  
intervenant au-delà de 10 jours ouvrés avant le cours. Facturation de 50 % du montant du cours pour une annulation comprise entre 6 jours et 10 jours ouvrés avant le 
début du cours. Facturation de 100 % du montant du cours pour une annulation moins de 6 jours ouvrés avant le début du cours. Annulation  : Objet Direct se réserve 
le droit d’annuler un cours si celui-ci ne totalise pas au moins six participants. Le client peut soit choisir une autre date dans le catalogue, soit annuler son inscription. 
Acceptation  : toutes les conditions ci-dessus sont supposées acceptées par le client dès lors qu’il a signé ce bulletin d’inscription. Dans le cas où l’inscription à un 
cours ne s’effectuerait pas par un bulletin d’inscription Objet Direct, les conditions générales de vente ne peuvent être annulées. CNIL : Conformément à l'article 27 de 
la loi "Informatiques et Libertés" du 6 janvier 1978, les informations qui vous sont demandées sont nécessaires au traitement de votre inscription et sont destinées aux 
services d’Objet Direct et Valtech Training. Vous pouvez accéder à ces informations et en demander la rectification si nécessaire.  


